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MODE D’EMPLOIMODE D’EMPLOIMODE D’EMPLOIMODE D’EMPLOI 
 
 
 

Si votre terrain est touché par une servitude d’utilité publique :  
 

• Vous relevez la référence de cette servitude sur le plan correspondant 
• Vous recherchez, dans le tableau ci-après, celle qui correspond à cette référence  
• Le tableau fournit, à titre indicatif, et sous réserve de consultation du service 

intéressé. 
 
 
Les références concernant cette servitude et notamment :  
 Le ministère et le service de gestionnaire, 
 Les références règlementaires 
 Les services à consulter 
 
 
Les principales caractéristiques des servitudes existant sur la commune sont ensuite fournies à 
titre d’annexe sous forme de fiches. 
 
 
 Ces fiches sont données dans l’ordre suivant : 
 
 

 �AS1 : Conservation du Patrimoine Naturel : conservation des eaux, 
 
 � I3 : Utilisation de certaines ressources et équipements : énergie – gaz 
 
 � I4 : Utilisation de certaines ressources et équipements : énergie électrique 
 
 � PM1 : Sécurité publique : plan de prévention du risque naturel prévisible 
 
 �PT2 : Utilisation de certaines ressources et équipements : Télécommunications 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 


